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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DU VAL-D'OISE 

PRÉFECTURE Cergy-Pontoise, le 13 JUIL. 2018 

DIRECTION DE LA COORDINATION 
ET DE L'APPUI TERRITORIAL 

Bureau de la coordination 
administrative 

Section des installations classées 

INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrêté d'enregistrement n° 1C 18-060 

Société ASWO à NEUVILLE-SUR-OISE 

Le préfet du Val-d'Oise 

Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de POrdre National du Mérite 

VU le code de l'environnement, notamment ses articles L. 512-7 à L. 512-7-7,R. 512-46-1 à R. 

512-46-30 ; 

VU le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) Bassin Seine 

Normandie 2010-2015 ; 

VU le schéma régional climat air énergie d'ile-de-France (SRCAE) ; 

VU le plan régional santé environnement 2 (PRSE 2) ; 

VU le plan local d'urbanisme (PLU) de la commune de NEUVILLE-SUR-OISE ; 

VU l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts 

couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de lune ou plusieurs 

des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenciature des installations classées pour la 

protection de l'environnement ; 

VU l'arrêté préfectoral du 2 février 2018 donnant délégation de signature à Monsieur Maurice 

BARATE secrétaire général de la préfecture du Val-d'Oise ; 

VU la demande d'enregistrement présentée le 22 novembre 2017 et complétée le 1er février 2018, 

par la société ASWO dont le siège social est à BEZONS, 49-51 rue Casimir Perrier, en vue 

d'exploiter un entrepôt logistique (rubrique 1510 de la nomenclature des installations classées) sur 

le territoire de la commune de NEUVILLE-SUR-OISE — Boulevard Condorcet ; 

VU le dossier technique annexé à la demande, notamment les plans du projet et les justifications 

de la conformité des installations projetées aux prescriptions générales de l'arrêté ministériel 

susvisé dont deux aménagements sont sollicités ; 

VU l'arrêté préfectoral N°1C-18-016 du 27 février 2018 portant à la consultation du public du 

9 avril 2018 au 11 mai 2018 inclus, la demande d'enregistrement des installations de la société 

ASWO ; 
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VU l'arrêté préfectoral N°1C-18-052 du 7 juin 2018 prolongeant le délai d'instruction de cette 
demande du 2 juillet 2018 au 2 septembre 2018 inclus ; 

VU le registre de consultation déposé en mairie de NEUVILLE-SUR-OISE en vue de recueillir les 
observations du public ; 

VU les ceïtificats de publication et d'affichage des communes de NEUVILLE-SUR-OISE, CERGY, 
JOUY-LE-MOUTIER, ERAGNY-SUR-OISE, CONFLANS-SAINTE-HONORINE et MAURECOURT ; 

VU les avis émis par les conseils municipaux des communes d'ERAGNY-SUR-OISE le 29 mars 
2018 et de NEUVILLE-SUR-OISE le 24 mai 2018 ; 

VU le rapport du 14 juin 2018 de l'inspection des installations classées : 

VU l'avis favorable émis par le conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires 
et technologiques (CODERST) au cours de sa séance du 28 juin 2018 au cours duquel l'exploitant 
a été entendu ; 

VU le projet d'arrêté préfectoral d'enregistrement adressé par courrier le 5 juillet 2018 à l'exploitant 
et lui accordant un délai de quinze jours pour formuler ses observations ; 

VU les observations formulées par la société ASWO par courriel du 11 juillet 2018 ; 

CONSIDÉRANT qu'il a été tenu compte des observations émises par la société ASWO le 11 juillet 
2018 ; 

CONSIDÉRANT qu'à l'exception des prescriptions édictées aux alinéas 11 du point 4 et 2 du point 
8 de larrêté ministériel susvisé pour lesquels le pétitionnaire a sollicité une demande 
d'aménagement, la demande d'enregistrement justifie du respect des prescriptions générales de 
l'arrêté ministériel susvisé et que le respect de celui-ci suffit à garantir la protection des intérêts 
mentionnés à l’article L.511-1 du code de l'environnement : 

CONSIDÉRANT que les demandes d'aménagement aux prescriptions de l'arrêté ministériel 
susvisé nécessitent d'être encadrées par des prescriptions techniques spécifiques : 

CONSIDÉRANT que la demande précise que le site sera, en cas d'arrêt définitif de l'installation, 
dévolu à un usage futur compatible avec un usage industriel où logistique ; 

CONSIDÉRANT que la sensibilité du milieu ne justifie pas le basculement en procédure 
d'autorisation ; 

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture du Val-d'Oise ; 

ARRETE 

Article 1 : Les installations de la société ASWO faisant l’objet de la demande susvisée, localisées 
sur le territoire de la commune de NEUVILLE-SUR-OISE, Boulevard Condorcet sont enregistrées, 
sous réserve de respecter les prescriptions annexées au présent arrêté. Elles sont détaillées au ta- 
bleau de classement du présent arrêté. 
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Rubrique. Libellé de [a rubrique (activité) . Régime Volume dacivié 

1510-2 |Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles en E Volume de l’entrepôt : 

quantité supérieure à 500 t dans des), à l'exclusion des dépôts utilisés 148 430 m° 

au stockage de catégories de matières, produits ou substances relevant, Nombre de cellules : 

par ailleurs, de la présente nomenclature, des bâtiments destinés 1 cellule de 11 922 m°? 

exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur remorque, Quantité de matières 

des établissements recevant du public et des entrepôts frigorifiques. Le combustibles : 2 000 t 

volume des entrepôts étant supérieur ou égat à 50 000 m°, mais inférieur maximum 

à 300 000 m° 

2910 | installation de combustion, la puissance thermique nominale de NC 1 chaudière gaz de 1,5 

l'installation est supérieure à 2 MW. MW 

2925 | Atelier de charge d'accumulateurs. NC P= 45KW 

La puissance maximale de courant continu utilisable étant supérieure à 
50 KW 

4320 | Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou NC Quantité maximale 

2, contenant des gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides stockée :3T 

inflammables de catégorie 1. 

4331  |Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la NC Quantité maximale 

rubrique 4330. stockée : 0,2T 

4511 | Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 2 ou NC Quantité maximale 

chronique 2. stockée : 0,1T 

4718 |Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz NC Quantité maximale 

naturel (y compris biogaz affiné, lorsqu'il à été traité conformément aux stockée : OT 

normes applicables en matière de biogaz purifié et affiné, en assurant 
une qualité équivalente à celle du gaz naturel, y compris pour ce qui est 
de la teneur en méthane, et qu'il a une teneur maximale de 1 % en 
oxygène). 
  

  
E (Enregistrement), NC (installations et équipements non classés) 

Article 2: Les prescriptions techniques annexées au présent arrêté sont applicables aux 

installations de la société ASWO. 

Article 3 : — Frais 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de 

l'exploitant. 

Article 4 : En cas de non respect des dispositions du présent arrêté, l'exploitant sera passible des 

sanctions administratives et pénales prévues par les articles L.514-1 et suivants du code de 

l'environnement. 

Article 5 : Conformément à l'article R. 1814-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie du présent arrêté est déposée à la mairie de la commune d'implantation du projet et 

peut y être consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de la commune d'implantation du projet pendant 

une durée minimum d'un mois : procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé 

par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été 

consultées en application de l'article R. 181-38. 

3/4 

  

 



4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture qui a délivré l'acte pendant une durée 
minimale d'un mois. 

Article 6 : — Délais et voies de recours 

En application des articles L. 514-6 et R. 514-3-1 du code de l'environnement, le présent arrêté est 
soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

. par l'exploitant, dans un délai de 2 mois qui commence à courir du jour où l'acte lui a été 
notifié ; 

. par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L. 511-1, dans un délai de quatre 
mois à compter de la publication ou de l'affichage de l'acte. 

Les tiers qui n’ont acquis où pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions 
dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la 
publication de l'arrêté portant enregistrement de cette installation où atténuant les 
prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

Article 7: Le secrétaire général de la préfecture du Val-d'Oise, le directeur régional et 
interdépartemental de l'environnement et de l'énergie d'Île-de-France et le maire de NEUVILLE- 
SUR-OISE, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le préfet 

1 2 D La Sous-Préféié Birécirice de Cabinet 

Cécile D 
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Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

Société ASWO 

à 

NEUVILLE SUR OISE - Boulevard Condorcet 

arrêté n ° IC-18-060 en date du 13 JUL. 2018 

Prescriptions techniques 

 



  

TITRE 1 - PORTÉE ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT, DURÉE ET PÉREMPTION 

Les installations de la société ASWO faisant l'objet de la demande susvisée du 22 novembre 2017 complétée par 
courrier reçu le 1% février 2018 sont enregistrées. 

Ces installations sont localisées sur le territoire de la commune de NEUVILLE SUR OISE, boulevard Condorcet. 
Elles sont détaillées au tableau de ciassement de Particle 1.2.1 du présent arrêté. 

L'arrêté d'enregistrement cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise 
en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue plus de deux années consécutives 
(article R.512-74 du code de l'environnement). 

CHAPITRE 1.2 NATURE ET LOCALISATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA 
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

ARTICLE 1.2.2. 

  

  

  

  

  

  

  

              

  

: or : Lie Si Volume d'activité Rubrique Libellé de la rubrique {activité} Régime autorisé 

1510-2 |Entrepôts couverts (stockage de matières ou produits combustibles en E Volume de l'entrepôt : 
quantité supérieure à 500 t dans des), à l'exclusion des dépôts utilisés 148 430 m° 
au stockage de catégories de matières, produits ou substances Nombre de cellules : 
relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature, des bâtiments 4 cellule de 31 922 m° 
destinés exclusivement au remisage de véhicules à moteur et de leur Quantité de matières 
remorque, des établissements recevant du public et des entrepôts combustibles : 2 000 t 
frigorifiques. Le volume des entrepôts étant supérieur ou égal à maximum 
50 006 m, mais inférieur à 300 000 m° 

2910  {Instaliation de combustion, la puissance thermique nominale de NC 1 chaudière gaz de 1,5 
l'installation est supérieure à 2 MW. MW 

2925 |Atelier de charge d'accumulateurs. NC P= 45kKW 
La puissance maximale de courant continu utilisable étant supérieure à 
50 KW 

4320 | Aérosols extrêmement inflammables ou inflammables de catégorie 1 ou NC Quantité maximale 
2, conteñant des gaz inflammables de catégorie 1 ou 2 ou des liquides stockée :3T 
inflammables de catégorie 1. 

4331  |Liquides inflammables de catégorie 2 ou catégorie 3 à l'exclusion de la NC Quantité maximale 
rubrique 4330, stockée : 0,2T 

4511 | Dangereux pour l'environnement aquatique de catégorie aiguë 2 ou NC Quantité maximale 
chronique 2. stockée : OT 

4718 Gaz inflammables liquéfiés de catégorie 1 et 2 (y compris GPL) et gaz naturel (y NC Quantité maximale 
compris biogaz affiné, lorsqu'il a été traité conformément aux normes applicables stockée : O,LT 
en matière de biogaz purifié et affiné, en assurant une qualité équivalente à celle 
du gaz naturel, y compris pour ce qui est de la teneur en méthane, et qu'il a une 
teneur maximale de 1 % en oxygène). 

ARTICLE 1.2.3. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Commune Section Parcelle Surface 
  

        NEUVILLE SUR OISE AL 408p et 409p 63 000 m? 
   



Les installations mentionnées à l'article 1.2.1 du présent arrêté sont reportées avec leurs références sur un plan de 

situation de l'établissement tenu à jour et tenu en permanence à la disposition de l'Inspection des Installations 

Classées. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ AU DOSSIER D'ENREGISTREMENT 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, accompagnant 

sa demande. 

Elles respectent les dispositions des arrêtés ministériels de prescriptions générales applicables. 

CHAPITRE 1.4 MISE À L'ARRÊT DÉFEINITIF 

ARTICLE 1.4.1. MISE À L'ARRÊT DÉFINITIF 

En cas de cessation d'activités, l'exploitant respecte les dispositions des articles R.512-46-25 et suivants du code 

de l'environnement. 

Après l'arrêt définitif des installations, le site est remis en état pour un usage industriel ou logistique. 

CHAPITRE L5 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 

ARTICLE 1.5.1. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

S'appliquent à l'établissement les prescriptions générales (article L.512-7 du code de l'environnement) des textes 

mentionnés ci-dessous : 

+ arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts 

soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de l'une ou plusieurs des rubriques 

1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 

Penvironnement. 

ARTICLE 1.5.2. ARRÊTÉS MINISTÉRIELS DE PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES, AMÉNAGEMENTS 
DES PRESCRIPTIONS 

En référence à la demande de l'exploitant (article R.512-46-5 du code de l'environnement), les prescriptions des 

points suivants de l'annexe I! : 

- _4et8 de l'arrêté ministériel de prescriptions générales du 11 avril 2017 relatif aux prescriptions générales 

applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent également de 

lune ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations classées 

pour la protection de l'environnement. 

sont aménagées suivant les dispositions du Titre 2 «Prescriptions particulières» du présent arrêté. 

 



  

TITRE 2 - PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 
  

CHAPITRE 2.1. AMÉNAGEMENTS DES PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 2.1.1. ARTICLE 2.1.1, AMÉNAGEMENT DU POINT 4 DE L'ANNEXE Il DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 
DU 11 AVRIL 2017 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX ENTREPÔTS 
COUVERTS SOUMIS À LA RUBRIQUE 1510, Y COMPRIS LORSQU'ILS RELÈVENT ÉGALEMENT DE L'UNE 
OÙ PLUSIEURS DES RUBRIQUES 1530, 1532, 2662 OU 2663 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS 
CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT. 

En lieu et place des dispositions du point 4 de l'annexe li de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux 
prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent 

également de l’une ou plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenclature des installations 
classées pour la protection de l'environnement, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

4. Dispositions constructives 

Les dispositions constructives Visent à ce que la cinétique d'incendie soit compatible avec l'évacuation des 
personnes, l'intervention des services de secours et la protection de l'environnement. Elles visent notamment à ce 
que la ruine d'un élément de structure (murs, toiture, poteaux, poutres par exemple) suite à un sinistre, n‘entraîne 
pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage avoisinantes, ni de leurs 

dispositifs de recoupement, et ne conduit pas à l'effondrement de la structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 

L'ensemble de la structure est a minima R 15. 

Les murs extérieurs sont construits en matériaux de classe A2 si dO, sauf si le bâtiment est doté d'un dispositif 
d'extinction automatique d'incendie, 

Les éléments de support de la toiture sont réalisés en matériaux A2 s1 d0. Cette disposition n'est pas applicable si 
la structure porteuse est en lamellé-collé, en bois massif ou en matériaux reconnus équivalents par rapport au 
risque incendie, par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises du ministère chargé de 
l'intérieur. 

Le ou les isolants thermiques utilisés en couverture sont de classe A2 si dO. Cette prescription n'est pas exigible 
lorsque, d'une part, le système «support + isolants» est de classe B s1 d0, et d'autre part : 

* ou bien l'isolant, unique, a un pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg : 
* ou bien l'isolation thermique est composée de plusieurs couches, dont la première (en contact avec le 

support de couverture), d'une épaisseur d'au moins 30 mm, de masse volumique supérieure à 110 kg/m® 
et fixée mécaniquement, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont 
constituées d'isolants justifiant en épaisseur de 60 mm d'une classe D s3 d2. Ces couches supérieures 
sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de PCS inférieur où égal à 
8,4 MJ/kg ; 

+ ou bien il est protégé par un écran thermique disposé sur la ou les faces susceptibles d'être exposées à un 
feu intérieur au bâtiment. Cet écran doit jouer un rôle protecteur vis-à-vis de l'action du programme 
thermique normalisé durant au moins une demi-heure. 

Le système de couverture de toiture satisfait la classe BROOF (t3). 

Les matériaux utilisés pour l'éclairage naturel satisfont à la classe dO. 

Pour les entrepôts de deux niveaux ou plus, les planchers sont au moins El 120 et les structures porteuses des 
planchers au moins R120 et la stabilité au feu de la structure est au moins R 60 pour ceux dont le plancher du 
dernier niveau est situé à plus de 8 m du sol intérieur. Pour les entrepôts à simple rez-de-chaussée de plus de 
13,70 m de hauteur, la stabilité au feu de la structure est au moins R 60, 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, dans le cas de planchers situés à plus de 8 m du sol intérieur 
et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois au moins REI 60 et construits en 
matériaux de classe A2 s1 dO. ils débouchent, soit directement à l'air libre, soit dans un espace protégé. Les blocs- 
portes intérieurs donnant sur ces escaliers sont au moins E 60 C2. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond au moins REI 120 ou situés dans un 
local distant d'au moins 10 m des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication présentent un classement 
au moins El2 120 C (classe de durabilité C2 pour les portes battantes).



A l'exception des bureaux dits de «quais» destinés à accueillir le personnel travaillant directement sur les 
stockages, des zones de préparation ou de réception, des quais eux-mêmes, les bureaux et les locaux sociaux 
ainsi que les guichets de retrait et dépôt des marchandises sont situés dans un local clos distant d'au moins 10 m 

des cellules de stockage ou isolés par une paroi au moins REI 120. Ils peuvent être contigus aux cellules où 

sont présentes des matières dangereuses, sous réserve que leurs quantités soient inférieures aux seuils 

de la déclaration et que leur stockage soit éloigné des bureaux d'une distance minimale de 90 m. !Is sont 
également isolés par un plafond au moins REI 120 et des portes d'intercommunication munies d'un ferme-porte 
présentant un classement au moins Ei2 120 C (classe de durabilité C2). Ce plafond n'est pas obligatoire si le mur 
séparatif au moins REI 120 entre le local bureau et la cellule de stockage dépasse au minimum d'un mètre, 
conformément au point 6, ou si le mur séparatif au moins REI 120 arrive jusqu'en sous-face de toiture de la cellule 
de stockage, et que le niveau de la toiture du local bureau est située au moins à 4 m au-dessous du niveau de la 

toiture de la cellule de stockage). De plus, lorsqu'ils sont situés à l'intérieur d'une cellule, le plafond est au moins 
REI 120, et si les bureaux sont situés en étage le plancher est également au moins REI 120. 

Les justificatifs attestant du respect des prescriptions du présent point sont conservés et intégrés au dossier prévu 

au point 1.2. de la présente annexe. 

ARTICLE 2.1.2. AMÉNAGEMENT DU POINT 8 DE L'ANNEXE il DE L'ARRÊTÉ MINISTÉRIEL DU 11 AVRIL 
2017 RELATIF AUX PRESCRIPTIONS GÉNÉRALES APPLICABLES AUX ENTREPÔTS COUVERTS SOUMIS À 
LA RUBRIQUE 1510, Y COMPRIS LORSQU'ILS RELÈVENT ÉGALEMENT DE L'UNE OU PLUSIEURS DES 
RUBRIQUES 1530, 1532, 2662 OU 2663 DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES POUR 
LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT. 

En lieu et place des dispositions du point 8 de l'annexe I! de l'arrêté ministériel du 11 avril 2017 relatif aux 

prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts soumis à la rubrique 1510, y compris lorsqu'ils relèvent 
également de l'une où plusieurs des rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663 de la nomenciature des installations 
classées pour la protection de l'environnement, l'exploitant respecte les prescriptions suivantes : 

2.4.2. Matières dangereuses 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou 

qui sont de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule, sauf si l'exploitant 

met en place des séparations physiques entre ces matières permettant d'atteindre les mêmes objectifs de sécurité. 

De plus, les matières dangereuses sont stockées dans une zone de stockage spécifique, située en rez-de- 

chaussée, non surmontée de mezzanines. Cette zone est délimitée par des parois pleines avec des portes 

grillagées pour éviter les risques de dispersion des boîtiers d’aérosols. 

Ces dispositions ne sont pas applicables dans les zones de préparation des commandes ou dans les zones de 

réception. 

 



  

TITRE 3 - MODALITÉS D'EXÉCUTION ET VOIES DE RECOURS 
  

CHAPITRE 3.1 FRAIS 

ARTICLE 3.1.4. FRAIS 

Les frais inhérents à l'application des prescriptions du présent arrêté sont à la charge de l’expioitant. 

CHAPITRE 3.2 EXÉCUTION - AMPLIATION 

ARTICLE 3.2,1. EXÉCUTION - AMPLIATION 

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Val d'Oise, le Directeur Régional Interdépartemental de l'Environnement 
et de PÉnergie chargé de l'Inspection des Installations Classées, le Maire de la commune de NEUVILLE SUR 
OISE, les officiers de police judiciaire sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de veiller à l'exécution du 
présent arrêté dont ampliation sera notifiée à l'exploitant. 

CHAPITRE 3.3 DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

ARTICLE 3.3.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

En application de l’article L.514-6 du code de l'environnement, le présent arrêté est soumis à un contentieux de 
pleine juridiction. 

Il peut être déféré à la juridiction administrative territorialement compétente : 

1 Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où l'acte 
leur a été notifié. 

2. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’instaliation présente pour les intérêts 
visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la publication ou 
de laffichage de l'acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de six mois 
suivant la mise en activité de l'installation, 

Les tiers qui n’ont acquis où pris baïl des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté portant enregistrement de cette 
installation où atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative,


